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Samedi 31 juillet, encore plus nombreux que les deux samedis précédents, du jamais vu à 
cette date, des centaines de milliers dans toute France, plus de 10 000 à Bordeaux ont 
manifesté pour dire "Non au Pass sanitaire !", pour la défense des libertés ! 

Après le discours brutal et plein de morgue du président Macron le 12 juillet, dimanche 25 
juillet, les députés et les sénateurs ont adopté la loi relative à la gestion de la crise 
sanitaire. Ce texte rend obligatoire la vaccination pour les personnels soignants, les 
salariés travaillant dans des établissements recevant du public et instaure la mise en place 
d’un Pass sanitaire pour accéder aux bars, aux restaurants, aux lieux de culture et de 
loisirs qui rassemblent plus de 50 personnes, aux transports longues distances... et pour 
l’accès aux soins programmés (consultation, chirurgies...!!! ) 

A compter du 30 aout, les salariés concernés par les secteurs où le Pass sanitaire est 
obligatoire, dans l’impossibilité de présenter un test négatif ou un certificat de vaccination 
ou un certificat de rétablissement seront suspendus sans salaire au moins 3 jours. A 
l’issue de ces 3 jours, ils seront convoqués pour se mettre en règle et si tel n ’est pas le 
cas, ils devront épuiser leurs congés, soit resté suspendu sans aucun revenu de 
remplacement. Ce qui n’est pas le cas dans une situation de chômage. 

Au final, les personnels des établissements de santé qui n’auraient pas de Pass sanitaire ne 
pourront plus exercer et verront leur salaire suspendu. Il s’agit de mesures inacceptables 
jamais connues jusqu’alors, aussi l’UD FO33 en demande le RETRAIT ! C'est dans cette 
situation que l'UD FO 33 soutient la mobilisation de son syndicat FO du CH de Libourne 
qui sera rassemblé le jeudi 5 août devant les urgences de son établissement de 13h à 14h. 

Alors que le gouvernement continue de fermer des lits d ’hospitalisation, que les 
personnels se battent au quotidien contre le manque d’effectifs et de moyens, que les 
salariés dits de "seconde ligne" ont fait front et qu ’ils attendent encore les augmentations 
de salaire promises, tous demain seraient menacés s’ils ne sont pas vaccinés ? 
INACCEPTABLE !  

Le gouvernement responsable de la crise hospitalière se sert de la crise « sanitaire » 
comme alibi pour restreindre les droits des salariés, les droits syndicaux et les libertés, et 
prolonger l’état d’urgence « sanitaire » et ses pouvoirs d’exception jusqu’au 15 novembre. 
INACCEPTABLE ! 

L’UD FO33 soutient ses militants qui sont aux côtés de toutes celles et ceux qui refusent 
cette loi à l’occasion des mobilisations contre le « Pass sanitaire » avec leurs autocollants 
et drapeaux s’ils le souhaitent.  

Elle invite les syndicats et les militants à se préparer à la grève pour le retrait de cette loi et 
des contre-réformes de l’assurance chômage et des retraites, à préparer dans ce sens le 
meeting revendicatif du mardi 7 septembre à 17h30 . 

Bordeaux le 2 août 2021 

COMMUNIQUÉ DE l’UD FO 33 

Non à la remise en cause du code du travail et du statut de la fonction publique  

Défense des libertés individuelles et collectives !  

RETRAIT DE LA LOI et de son « Pass sanitaire » ! 
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